Bac S ; session de septembre

Partie 1 : Parenté entre les êtres vivants et fossiles -Phylogenèse-évolution
La diversité du monde vivant a amené les biologistes à proposer des outils permettant d'établir des relations de parenté entre les espèces actuelles et fossiles. On souhaite préciser comment les scientifiques justifient le positionnement de fossiles dans le règne animal puis dans la lignée humaine.

Exposez le principe permettant d'établir des liens de parenté entre les organismes. Indiquez la place de l'Homme actuel dans le règne animal, puis citez les critères d'appartenance à la lignée humaine.
Votre exposé comportera une introduction, un développement structuré et une conclusion. Aucun schéma n'est exigé.

Corrigé

	Parenté entre les organismes, position de l'Homme dans le règne animal et critères d'appartenance à la lignée humaine.
	

	Principales notions attendues
	Barème

	Remarque-: La définition de l'expression "lignée humaine" peut être plus ou moins précise dans l'introduction. Ne pas pénaliser les candidats qui complètent leur définition dans leur développement.
	

	Les liens de parenté sont établis par la comparaison de caractères homologues embryonnaires, morphologiques, anatomiques et moléculaires. (seuls trois des caractères suffisent)
	1,25

	Seul le partage de caractères homologues à l'état dérivé est pris en compte pour établir un lien de parenté. Plus le nombre de caractères à l'état dérivé partagés est élevé plus la parenté est étroite.
	1,25

	L'Homme est un eucaryote, vertébré, tétrapode, amniote, mammifère, primate, hominoïde, hominidé, homininé.
	1

	L'Homme actuel, Homo sapiens, appartient à la lignée humaine - histoire évolutive des homininés à partir du plus récent ancêtre commun à l'Homme et au Chimpanzé - (définition attendue ici ou dans l'introduction).
	0,5

	Elle comprend une espèce actuelle, Homo sapiens et des espèces fossiles des genres Homo et Australopithecus.
	0,5

	Les critères d'appartenance à la lignée humaine sont: 

- caractères liés à la station bipède (position du fémur, trou occipital, courbures de la colonne vertébrale, taille du bassin...),

- développement du volume crânien,

- régression de la face,

- traces fossiles d'activité culturelle.
	2

	Si un seul de ces critères est satisfait par un fossile, celui-ci appartient â la lignée humaine.
	0,5

	Remarque Les QUATRE critères doivent être cités mais seuls deux caractères liés à la bipédie sont attendus parmi ceux cités.
	

	Présence d'une introduction, d'une conclusion et d'un développement structuré en
	1


